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CAMPAGNE DE PREVENTION SUR L’ALCOOL !  
« JANVIER SOBRE » dit « DRY JANUARY » 

 

 

 

 

Comment ça marche ? 
La règle du défi de janvier est simple : ne pas boire d’alcool à partir du l’heure de lever le 1er janvier, jusqu’à 

la fin du mois… et c’est tout ! 

Il n’y a pas de bon point si on ne boit pas, ni de mauvais si on boit : c’est à chacun·e de voir et d’en constater 

les effets. Mais si vous relevez le défi durant tout le mois, vous aurez des bénéfices nettement supérieurs. Le 

plus beau d’entre eux sera sans doute d’avoir trouvé du plaisir à sortir, dîner chez soi, se relaxer, voir ses 

proches… sans y associer l’alcool et ainsi repérer les verres qui ne correspondent pas à un choix délibéré 

mais plutôt à une routine. 
 

Nous sommes là pour vous aider ! 
Inscrivez-vous à la campagne pour recevoir tout au long du mois de janvier des astuces, des partages 

d’expérience et même des recettes de cocktail sans alcool. 

Et vous pouvez aussi télécharger l’app gratuite TryDry pour suivre vos efforts en janvier… et au delà ! 
 

              
 
 
 
 

https://youtu.be/fCHuXm1U0_M
https://dryjanuary.fr/relever-le-defi/
https://dryjanuary.fr/lapplication-try-dry/
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Le Dry January, parlez-en ! 
Vous relevez le défi de janvier cette année ? Faites-le savoir ! Flyer, bannières pour les réseaux sociaux, 

guides pratiques : téléchargez nos outils pour parler du Dry January à vos ami·e·s, vos familles, vos collègues 

et en inspirer certain·e·s à vous rejoindre dans l’aventure ! Profiter de cette campagne et du challenge « 

Janvier Sobre » pour échanger au sein des équipes sur la thématique Alcool. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tester votre consommation 
Un support « Questionnaire Face » vous est fourni en 

annexe afin que vous puissiez mesurer votre 

consommation. 

  

Campagne de dépistage 
Le service QHSE mènera une campagne de 

dépistage préventif durant les mois de janvier / 

février. 

Elle sera réalisée sur les sites et sur les chantiers 

dans le respect des dispositions du Règlement 

Intérieur. Le dépistage sera effectué sur l’Alcool 

et les Drogues. 

https://dryjanuary.fr/outils/
https://dryjanuary.fr/outils/
https://dryjanuary.fr/outils/
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